
COMPTE-RENDUS de la SESSION 3

Vendredi 19 mai 2023



Programme de la Session 3

VENDREDI 19 MAI APRÈS MIDI
14:00  18:50

SAMEDI 20 MAI
9:00  18:30

DIMANCHE 21 MAI MATIN
9:00 13:00

Retrouvailles et Inclusion

Travail sur le mandat

Échanges sur les droits de 
l’environnement et les 
droits de la nature en 3 

temps

Apéro-dinatoire avec vue 
sur le Rhône +

Option approfondissement

Inclusion

Lecture de paysage avec 
l’association Vivre

Visite de terrain avec 
Bernard Pont

Repas en commun puis 
soirée publique : projection 

du film Nous, Tikopia

Inclusion

Bilans et suites de la 
démarche

Les pistes à poursuivre
Echanges et travail en 
groupes sur les visites

Poursuite du travail de 
production de la veille

Atelier Créatif

Conclusion

Temps sensible

Temps de production 
autour de visions d’un

futur souhaitable

Débriefing avec Gilles 
Armani Déclusion



Dispositif DQDR
« Des questions des réponses »

● auprès de vous …

Timothée SteinerNina Suckow

● + en soutien depuis 
Lausanne



Documentation et droit à l’image

● Captation vidéo (Marc Prébandier)

● Podcast - Nicolas Croquet & Laure Bonnevie

● Récit de la démarche – Camille Bouko-Lévy





Cadre général

● Démarche globale de l’APR : Caroline Lejeune et Jean Louis Michelot

-> Juillet, Lyon : faire connaissance et comprendre les objectifs de l’APR.
-> Novembre, Genève : comment peut-on prendre soin du Rhône ? Diagnostic, état des lieux général, quels sont les 
problèmes qu’il rencontre.
-> Mai, Sablons : comment le Rhône peut se défendre ? Transmettre des outils de connaissance sur le droit et les 
limites du droit de l’environnement. D’une posture anthropocentrée à écocentrée. Rencontres. Approfondissement 
du mandat et des livrables. 

-> Session de bifurcation, une autre phase de l’APR qui démarre et qui se poursuivra dans les prochaines sessions : 
questionnements sur la réponse au mandat (le livrable), commencer à définir les pistes de réponses. 

-> Votre propre identité de panel et d’individus →  à vous d’inventer votre réponse au mandat. 



Sessions suivantes

SESSION 4 à Arles : 25 au 27 août 2023

SESSION 5 à Sion : 13 au 15 octobre 2023

Restitution : Lausanne : 8 et 9 décembre 2023



Mandat

Votre Mandat

Comment aider le Rhône à agir et à se faire entendre pour défendre ses propres intérêts et ceux 
de son bassin versant  / de ses écosystèmes ?

- Qui est le Rhône et quel est notre lien avec lui ? Quels sont ses rôles et ses usages dans le 
territoire du bassin versant ? (aujourd’hui et pour les générations futures)

- Quelles atteintes et quelles menaces pèsent sur le Rhône ?

- Quels nouveaux outils ou dispositifs (démocratiques, juridiques, etc.) mettre en place pour 
lutter contre ces atteintes et ces menaces ?

- Qui peut représenter le Rhône et en être gardien ou gardienne ?



Mandat

Votre Mandat

Comment aider le Rhône à agir et à se faire 
entendre pour défendre ses propres intérêts et 
ceux de son bassin versant  / de ses écosystèmes ?

- Qui est le Rhône et quel est notre lien avec lui ? 
Quels sont ses rôles et ses usages dans le 
territoire du bassin versant ? (aujourd’hui et 
pour les générations futures)

- Quelles atteintes et quelles menaces pèsent sur 
le Rhône ?

- Quels nouveaux outils ou dispositifs 
(démocratiques, juridiques, etc.) mettre en place 
pour lutter contre ces atteintes et ces menaces ?

- Qui peut représenter le Rhône et en être gardien 
ou gardienne ?

Les solutions que vous proposerez devront respecter les « neuf limites planétaires 
», soit les neuf seuils à ne pas franchir pour assurer la survie de l’humanité et sa 
capacité à vivre dans un environnement sûr dans les années et les siècles à venir. 
Les « neuf limites planétaires » sont aujourd’hui la référence scientifique la plus 
aboutie pour expliquer la manière dont l’humanité bouleverse durablement les 
conditions de vie sur Terre. 

Vous êtes donc invité·e à échanger avec 23 autres personnes habitant sur le 
territoire du bassin versant du Rhône en France et en Suisse, et pour réfléchir 
ensemble à l’avenir de la représentation du fleuve et ses écosystèmes. 

Nous ne cherchons pas d’expert ou d’experte pour cette démarche, vous n'avez pas 
besoin de connaissances préalables particulières. Nous cherchons des femmes et 
des hommes capables de s’écouter, de dialoguer et de trouver des points d’accord 
et des solutions communes, à partir de leurs vécus et opinions. 



Livrable

● Éléments de boussole :   

Laure Bonnevie et Frédéric Pitaval

Échanges autour du mandat et du livrable suite aux éléments de boussole transmis par id·eau

cf document en annexe “Complément au livrable – mai 2023” : 
https://hub.rhoneencommun.org/index.php/f/40597

https://hub.rhoneencommun.org/index.php/f/40597


Échanges autour du mandat

Laure et Frédéric
S1 et S2 : Nous vous avons donné des informations (présentation des thèmes, rencontre de personnes, …)
S3 : Démarrage du temps consistant à mettre tout cela ensemble pour obtenir à la fin à Lausanne quelque chose qui 
puisse permettre de prendre soin et de préserver le bassin versant du Rhône. 

Une démarche inédite car initiée par une association et non par des politiques. 
Ici, c’est une association actrice de la société civile et il s’agit de donner des recommandations aux autres acteurs de la 
société civile, alimenter le travail de ces collectifs et de ces associations sur le terrain pour porter la voix du Rhône de la 
meilleure manière possible. 

Un panel transnational, sur deux pays. 
Il n’y a pas de solution unilatérale, et la transnationalité est un moyen fort pour faire bouger les lignes, amener les 
collectifs à se saisir des propositions pour les tester sur le terrain, de la même manière des deux côtés de la frontière. 

Nous vous demandons 3 choses pour répondre au mandat :
1.Vos constats
2.Une règle du jeu
3.Une méthodologie pour agir et donner un voix au Rhône, qui prenne en compte l’ensemble de la vie et des 

ecosystèmes du bassin versant. Ces propositions méthodologiques pourront être expérimentées dans les 
territoires



Questions Livrables - 1

Livrable → Ce avec quoi on veut repartir de cette démarche les 8 et 9 décembre.
Destinataire du mandat → La société civile : les collectifs, les associations, des individus engagés (pas les politiques, pas les scientifiques, pas les 
experts).
Cadres du livrable → Les 9 limites planétaires comme boussole (cf. poster de la conférence de Valérie Cabanes (p. 3 à 6)
    → La transnationalité

    → La démocratie directe 

Questions/Réponses avec Laure et Frédéric :

Rôles des panélistes ? 
Enrichir les propositions, les pistes et les solutions à expérimenter. id·eau a passé du temps sur les constats. L’idée avec l’APR est de trouver des 
pistes et de changer les règles du jeu à plus grande échelle et sur les deux pays. Se mobiliser de façon cohérente et commune. Comment ? C’est 
votre mission de panel diversifié. 

Comment peut-on être plus efficace ?
En tant qu’habitant.e, on a forcément quelque chose à dire et on ne peut pas aujourd’hui. Le statu quo est difficile. Il faut se réunir et donc jouer 
le même jeu, avec les mêmes règles et sur n’importe quel territoire. 
Quand on se rencontre, de nouvelles solutions émergent. Aujourd’hui, on souhaite expérimenter et on vous demande de nous donner les règles 
pour donner cette impulsion sur les territoires concernés. 
Imaginer une boussole commune à tous les collectifs et les associations sur le bassin versant pour les guider. Il peut y avoir plein de 
méthodologies et de propositions différentes. Avec l’idée derrière d’un mise en œuvre concrète. 

https://hub.rhoneencommun.org/index.php/f/42709


Questions Livrables - 2

Personnalité juridique ? Vous n’attendez pas que la réponse au mandat soit sur ce thème, ni la création d’une association ?

Une règle est posée : Cela s’adresse à la société civile. Faire émerger des solutions et les expérimenter, avec une vision commune. 
Comment on peut travailler tous ensemble sur le même modèle, qu’est ce qui nous relie tous ? 

Ce que vous allez produire peut inspirer d’autres bassins versants. 
Enquêter - Expérimenter - Déployer
A Lausanne en décembre, on aura des pistes d’actions. 
Il ne faut pas chercher à faire plaisir à id·eau. id·eau ne “veut” rien. Enfin on attend beaucoup de vous mais rien de prédéterminé

Est ce qu’on peut se passer des acteurs de l’industrie ? Pour aider le Rhône, ça me semble important qu’ils soient inclus…
Possibilité d’en discuter entre vous, id·eau n’a pas d’avis fixé là-dessus et vous laisse décider. 
Certaines associations, comme par exemple l’association Vivre, sont en attente de solutions, sur ce territoire en lutte. D’autres 
collectifs n’attendent rien de précis. 



Rappel intersession - 1

● Atelier sur les formats possibles de la réponse au mandat - Brainstorming

-> Le but du jeu était de répondre à 3 questions qui donnaient un “avant goût” de la session de Sablons. 
-> Échanges en petits groupes avec des thématiques dédiées. 
-> Mise en commun.

(Pour consulter le compte-rendu détaillé de l’intersession et notamment avoir une bonne lisibilité des post-its, 
cliquez ici : https://hub.rhoneencommun.org/index.php/f/38170 )

https://hub.rhoneencommun.org/index.php/f/38170


Rappel intersession - 2

Présnetation des résultats : une couleur par question + regroupements thématiques de manière à 
rendre plus lisible ce panneau. 

-> Des idées concernant la forme que pourrait prendre la réponse au mandat : charte, ateliers, formes 
artistiques... 

-> Des idées de réponses au mandat : faire de l'aide à la décision, prendre des mesures coercitives, 
monter des partenariats, ... 

-> Des idées liées à votre cheminement en tant que membres du panel : vos prochains pas, ce qu'il 
vous reste à faire, se mettre d'accord sur vos objectifs, ...





Rappel intersession - 3

Atelier sur les approches juridiques, politiques, démocratiques et sociales

● Questions pour appréhender ce que signifient les termes "approche juridique, politique, démocratique et 
sociale" 
-> Liens entre ces approches ; ce que cela suscite chez vous comme interrogations, questionnements.

● Retour sur la production (“pas facile pour vous”) : 

-> Approche politique : relève de la vision de la société, le partage des expériences, les outils (pétitions, 

référendums) et de l'information du public 

-> Approche démocratique : relève de l'intégration de l'avis des citoyens 

-> Approche juridique : relève de la loi, du cadre légal, de la jurisprudence 

-> Approche sociale : relève de l'inclusion des publics quelle que soit leur catégorie sociopro, de l'incitation 

financière, d'une logique individuelle vers le collectif 



Rappel intersession - 4

Complémentarités et différences : vous vous êtes interrogé·es sur : 
- Est-ce que certaines approches sont plus rigides, cadrantes (le juridique) par rapport à d'autres qui seraient plus 
évolutives, plus souples (le démocratique) ? 
- Est-ce qu'elles se succèdent, est-ce qu'il y a un ordre, une hiérarchie entre ces approches ? 
- La mobilisation des collectifs et la légitimité ? 
- Les limites du droit avec par exemple la question des dérogations.

Les questions que cela vous pose par rapport à l'APR : 
- Comment articuler les 4 approches ? Quels choix souhaitez-vous opérer ? 
- Quels relais pour les recommandations de l'APR, que ce soit au niveau politique ou juridique ? Qui est au courant ? 
Va-t-on être entendu·es ?
- Comment agir ? 
- Une vigilance à garder le cap de la protection du Rhône et l'envie de revenir sur les exemples d'autres réalisations 
dans le monde pour s'inspirer.
 
Et une question de fond par rapport au plan canicule : Pourquoi les décisions de plan canicule ne se mettent pas en 
place de la même manière sur tout le territoire? Comment uniformiser la réglementation?





Mini-conférence

Alain Papaux

● Juriste et philosophe, professeur de philosophie du droit et de philosophie du droit de 
l’environnement à la Faculté de droit, des sciences criminelles et d’administration 
publique de l’Université de Lausanne.

● Principes et limites du droit de l'environnement

Cliquez ci-dessous pour accéder aux différents documents : 

Facilitation graphique 
de la conférence 

Présentation d’Alain 
Papaux (diaporama) 

Résumé de la 
conférence (p. 1 à 3)

https://hub.rhoneencommun.org/index.php/f/42911
https://hub.rhoneencommun.org/index.php/f/42911
https://hub.rhoneencommun.org/index.php/f/42913
https://hub.rhoneencommun.org/index.php/f/42913
https://hub.rhoneencommun.org/index.php/f/42914
https://hub.rhoneencommun.org/index.php/f/42914


Intervention du CC et discussion

Caroline Lejeune et Jean-Louis Michelot

● Enjeux et valeurs des éthiques de la nature

Résumé des interventions de Caroline 
Lejeune et Jean-Louis Michelot (p. 4)

https://hub.rhoneencommun.org/index.php/f/42914
https://hub.rhoneencommun.org/index.php/f/42914


Mini-conférence

Marine Calmet

● Juriste, co-fondatrice et présidente du programme Wild Legal

● Droits de la nature : émergence, enjeux et perspectives politiques »

Présentation de Marine 
Calmet (diaporama)

Résumé de la conférence 
(page 5)

https://hub.rhoneencommun.org/index.php/f/42915
https://hub.rhoneencommun.org/index.php/f/42914
https://hub.rhoneencommun.org/index.php/f/42914


Temps sensible

Découverte des personas à travers les cartes

Métamorphose

Panneau avec l’ensemble 
des Personas

https://hub.rhoneencommun.org/index.php/f/42916
https://hub.rhoneencommun.org/index.php/f/42916
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